
                                                               
 
COORDINATION DES SYNDICATS SUD Chimie, CGT & FO 
 
 

à Madame M.P. CLEMENT 
Responsable RH 
60676 CLERMONT 
 
 
 

 
 Clermont, le 14 février 2008 

 
 
 
 
 
 
Madame, 
 
Comme convenu dans le protocole de négociation de l’accord d’entreprise 2008, veuillez trouver 
nos revendications établies communément entre les organisations syndicales SUD Chimie, CGT et 
FO : 
 
Proposition intersyndicale n°1 : 
 

* AUGMENTATION GENERALE :  +3,5 %. 
        
 
* PRIMES : revalorisation de toutes les primes de 3,5 %. 
 
 
* RECONDUCTION de l’ensemble des autres articles. 
 
 
* APPLICATION DE L’ACCORD au 1er février 2008. 
 

 
 
 
Dans l’attente de notre prochaine réunion le jeudi 21 février veuillez accepter, Madame, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 

• Patrick Cambray, délégué syndical SUD Chimie 
• Thierry Sinnaeve, délégué syndical CGT 
• Patrick Fouquet, délégué syndical FO 
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